
W. A. ARMOUR Montres, Chitines,
Colliers Eté Quelques uns (les avantages

DES

Manufucti rier et Importateur

MOULURES POUR EICADflEüEIT •>

D’IMAtiES, HI 1 HOIKS, V EK UTS AI X (OKU1TIUKS 
TUES l'Afll.I S UK CELEMi II ES(Glaces de fabriq îe allemande et anglaise)

Tableau* à l’huile anglais, français 
et allemands,

Aussi, toutes sortes de Peintures, Ca 
dees en /duché, et de cuntvas 

pour tableaux

n 1 » fl$1. par semaine
III i'-----PAR------ |jj IilMARCHANDISES M>!\’T VEXDI 

JPAYAHl.K TANT I. % SEMAINE 
OU EK MO S

LE*

LE-IMAC FS ENCADREES AU PRIX DES 
MANUFACTURES

vcikz me faire une visite, POPULAIRE TONIQUE STOMACHIQUE.
l’I vous voua eparg moins «le

466, Il Ils SI SSKX. O

1er Avantage—Los “ Amers Indigènes ” sont à la portée do toutes les 
bourses, i o pauvre peut en faire usage, et le riche ne pent pas es n mplacor 
avec son argent. Avec un paquet de 25,.ts. on prépare 11 ou 4 grandes bouteilles 
d A moi s do trois demiards.

N. vendrai aux irarchands les
moulures, cadres, p intures, miroirs, cane, 
vas peur tableaux et toutes les plus récen 
Las nouveautés du coin h tree de peintures 
aux prix de Montréal et Toronto.

IV. A.AKHOl lt, 
4§2 rue 8si#>ex.

Montres d'or pc.ur da
mes, reveil matins, ca
dres miroirs, etc.,

te Avmi'ftge—Les 11 Araprs Indigènes ” ne coi.liemienl aucun minéral, 
seulumen, des plantes de nos campagnes, comme bo'.ihhm, uissci.lit rhui 

barbe «t quinze autres plantes les plus populaires.
ver dus à 'a s* niait e par^■7,0 00

3e Avim’iigc—Un p^-ul en prendre à volonté sans au un danger

4 Avantage—Les “ A.mers Indigènes ” agissent s> 
puissant purificateur du sang.

CHEVRIER RRErEEA prêter sur goran ies hypolhécuin 
Pour plus amples informations t’adre

'ir b s intestin! et sont unN. B. Vous aurez la visite de notre agent 
avec des échantillons.

M \G LUIRE LANG EVIN,
No. 96 rue Murray, Ottawa

31 juillet 1886—6m
5 e Avantage—i'-nr ouv.tr l'appétit, et aider la digestion, les "Amen Indi

gènes ” sont suus égal.CANADA,
PhOVINCK DK QUEBEC 
District d’Ultuwa

DANS LA COUR SUPERIEURE

)
î h

POZR/TKAITS10TÏBIB NATIONALECBSMI ASORTIEVTEmilie Liujuis du village' de la.Pointe à 
Gatineau, dans le district d’Ultawi, femme 
de L< uis Napoêon Fortier du même lieu 
maichand,

GRANDE REDUCTION«DE—

M. LE CURÉ fl. LtBELLE
V Chameaux de Feutre, 

Failles. Manille, 
Machinale, de.

Photographies gram eur
Demanderesse, CABINET

$2.00 par «loz.
ri GU J NJ) TIRAGE FIN 4L

—DES—

DIOITIS
DE CETTE I.UTERI 3

HAPEATJX DE SOIELe dit Louis Napoleon Fortier,
Defendeur.

11 Une a lion en séparation de biens a été 
instituée en ce tè ( a use le dix-sept juin 
courant.

Dans les derniers gcûlc.

I HAPEAtX LT CASdlETTES
CHEZPOUR CLUB.

Capot# et Cirenlairea «le e«- 
oiitelioiie pour liâmes et 

Messieurs.

Dorion <&Aylmer, 17juin D86 La 3 5 SEPTEMBRE let6
T. P ECRAN,

Avocat de la Demanderesse. Delorme
: “a Ul Pue Sparks et 561 Pue Susses

COUT DU BILLET
Promlf-ro sC-rle - - 
Deuxième «èrle ■ ■JT.(AHTES PKWBSSIOMELIÆS

1 ' Rue Rideau Pour obtenir des billets, s’adresser soit 
en personne, so t par lettres enregistrées, 
au secrétaire S. E. LEFEBVRE, No, 19 
rue Si Jacques.

Envoyez 5 cls pour port et enregistre
ment de l’envol des billets. (Etats-Unis 
8 cents)

Coin de la rue Rideau. 
OTTAWA.

P. S.—Satisfaction garantie.

OTTA WA

Thomas Leblanc,l)r J Nuli»
CHIRURGIEN-DENTISTE.

Elève du Collège Dentaire de Philadel
phie, licencié pour la Province de Qué

bec, et di -lômé du “Royal Col
lege of Dental Surgeons” 

d’Ontario,
Coin des rues Rideau et Sussex

Heures de bureau : 9 à 5.

James II. Bowes
AnoiIITEOTB

Chambre 25,
SCOTISH ONTARIO CHAMBERS

MUE Sl ABKJS.
Ottawa 9 juin 1886—la

TAILLEUR
vi> ni d’ouvrir une boutique de 
tailleur au Nos. 537 et 539, au ma 
gasin de M. A. L). Richard, rut 
Sussex.

Toutes commandes exécutées 
avec promptitude et coupe ga 
ran tie.

N. H.—Fardes fines une spécia

pi

Nous venons de recevoir un 
assortiment de

I>r JL. Uojlenx Prévost
132, Pue Daly, Ottava. 

HEURES I)E BUREAUX 8. à 10a.
1. à 3 p. 
6. à 8 p

lité GEORGE THOMASTAPIS de BRUXELLES
MAEAMAi DE tIEOS. EPICIER,----- iiT DE------

% al in et A «la m
AVOCATS ET NOTAIRES PUBLICS

ARGENT A PRETER.
25 rue Sparks, vis-à-vis 

VHotel Russell.
A. A. ADAM 

M. Adam, membre du barreau -'e Qué
bec, s’occupera aussi des allaires teque- 
ranl son attentif n dans cette province.

TAPISSERIECHAMPAGNE! VINS R CHERCHE* 
CIGARES! 85, coin des rues Albert et 

Inkerman, Hull.Un assortiment complet de liqueur
inisies et cigares, vient d’être reçu a’ 

•ftiméro 450. rue Sussex, à l’entrepôt W. 0 
McKay.

Liqueurs françaises et italiennes, Parton 
et Gastier, St. Julien, Sauterne, Bris^on 
Ayala, Chateau-d'ay, I. H. Mumm, Chai 
treuse, Kummel, Bénédictine, Curacao 
Moraskno, Vertmouth, Torino, Kau-de-Vie 
Gin, en fuie et en caisse.

CIGARES*de qualités variées, importés 
et Canadiens

Ordres promptement exécutes, effets 
livrés à lomicile.

Voytz-les avant d’acheter.BUREAU

J. A. VALIN, T ’ASSORTIMENT LE PLUS COM- 
Li j let et le meilleur marché d’Epice- 
ries, Vins, Liqueurs, Tabacs et Vaisselb-s 
dans Hull.

Virdgares de choix une spécialité

Harris & Campbell,
EUE O’CONNOR.Dr a lf'retl .N a y m<l

BUREAU : —No 376 RUE CUMBERLAND 
Ancienne résidence du Dr Prévost j Cour de Circuit, 

<ïc [ dans et pour le comté 
! d’Otiawa, siégeant en 
j la Cité de Hull.

VENAXCK PELTIER, de Ironsid", dans 
le Township de Hull, dans les comté et dis 
Lift d’vttawa, cordonnier,

Demandeur.

CANADA.’
V'to VI NC K DK fj UK
D strict d'OttaWa 

No. 260L; A. Olltier
AVOCAT

Bureau.—Encoignure des rues Rideau t 
Sussex, Block d’Egleson, Ottawa, Ont. 

ARGENT A PRETED

KO. 450, RUE SUSSEX
W. O. xTIcKAA,

Propriétaire.
Ottawa, 5 Déc. 1884

CHEMIN DE EEti

“mm pumrALFRED LEMIEUX, autrefois du même 
lieu, 11 main'enant absent du district d'Ot 
tawa, et de lieux inconnus et de la Province 
de Québec, où il ne peut être trouvé, j ur- 
nalier et cultivateur ;

Macdougall, Mncdoiigiill 4 lie court,
AVOCATS, PROCUREURS 

Ontario et Québec.
“Scottish Ontario Chambers” coin des 
s Sparks et Elgin, Ottawa.
Ho*. Wm Macdougall, C. R.

Frank M. Macdougall,
N. A. Bklcoukt, L.L. M.

FONDE EN 1837
t OUFNEAUX A CNyÜKT ET fl CHAUX 

DE HULL

LA
Défendeur

Il est ordonné au Défenienr de c :mpa 
naître sous dîux mois.

VOIE LA plus COURTE
ENTRE

OTTAWA ET MONTREALHENRY A. GOYET TE, 
Avocat du Demande uciisI>r CI, O. Kla< klioiiae

DENTISTE
M. le Dr C. G Stackbou e, chirurgien et 

dentiste, tient son bureau au No 161 rue 
Spaiks et a sa résidence privée au No 266, 

Albert 0
<e docteur extrait les dents sans causer 

de douleur à ton patient en se servant du 
gaz aitrique oxidé dont il fait une spécialité.

El ^msleN* “u*t<”,1.£,< New York, etLEDUC, 
G ri flier de la dits 
Cour de Circuit

Le soussigné attire l’attention des entre
preneurs et des autres intéressés sur les 
mérités du tSTLes convois partiront de la gare de 

la rue Elgin comme suit :
TRAIN EXPRESS DE MONTREAL:

ti®- CIMENT DE HULL VFNAKT D’ETRE REÇUESet son adaptation tour les travaux de raa- 
rerie exposés à subir l’influence de 1 eau. 
sousfigné peut fournir les certifica- a des 
ônieurs et des entrepreneurs les plus 

nts. La manière de s’en servir est 
j sur chaque baril

8.00 a m TRAIN EXPRESS se

ing
éminen 
donnée

rnr-
• cordant avec 1 Express «lu 

Grand Tronc à Coteau pour l’Ouest et à 
Montréal avec les trains . u Grand Tronc 
pour l’Est 11 le Sud-Est, arrivant là à
11.30 a ni.

10,000
CARTiS PRMISSIOMELLES Bnrdcanx de l’in n vendre a bon marché

Les commandes par 
t rement sont remplies

ROULEAUX DE TflPISSEF.IESle télégraphe 
a promptement 4 50 pi TRAIN R A PI DE avec salle 

• à dîner, arrivant à Montréal 
• iaccordant avec les 

trains du Vermont Central et du Graud 
Tronc peur l’JSfct.

Les convois arriveront à 12 2y n m. 
et 8 00 li.rn. d * l’Est, te raccordant à 
la gare Bonavenluic,, Montréal, avec les 
trains de l’Est et du Sud. Char Palais 
Pullman sur les trains de Montréal.

Un train quittera la gare du chemin 
Richmond à 7.43 h.ni. « l 4.:ifi 
se raccrrdant evcc les trains Express de 
Montréal.

HULL He tous genres et de tous 
prix.

Aussi, essor liment complet et varié de

Peiulrree, Huile, 9Ia»Iic,
Et tous les articjes qui d'ordinaire font 
partie d'un m gasin de ce genre.

Inçu, Tous les ouvrages sont exécutés 
sont; la ■ urveill mee n èmu d< M. Philibert. 

Cue visite est scllicitce

c. B. WRIGHT, Hull, P.Q à 8.20 |». m., s<

Paul T. €. l>iiinaiH
INGENIEUR DE LA CITÉ DK HULL. 

ARPENTEUR F KD Ht AL ET DE LA 
PROVINCE DE QUEBEC 

Arpentage des limites à bois, terrains mi
niers, division des lots du fermes exôcui&- 
aux conditions les plus faciles.

Bureau : Hôtel de ville, 
dence : King’s Road, Hull.

Tapis, Tatis, Etc
MAISON DE TAPIEHull. Rési-

D’OTTAWA
grand assortiment, les 
rs, et 1 s plus bas prix ou

P. Thon ]lf*)Hruins
NOTAIRE PUBLIC.’

Secrétaire trésorier du comté d'Ottawa

* tins
Va -T G PHILIBERT Exp ess de Boston et New-York viâ 

House's Point.
x-t-s t relarte, Rideaux, I 9 QA n ni . Quittera Ottawa, gare de 

UiUV till• ia rue Elgin, arrivant à
20£ RUE DALHOliSIE^ LTJÂWA House’s Point à 0.10 p ni. et se raccor-
---------------------------------- ■ 'dant a cet endioit avec h s trains du Ver-

nouveau 11 s niim11 Vli I */iiU I. I. Kît IL 11 J JI 7.49 et a New-York ù 8 00 lu Icmlo-
main matin.

Des chars dortoirs Pullman sont attachés 
aux trains entre Ottawa et Boston. Les 
passagers d'Ottawa pour New-York | 
dront les Pullman à St. Alban ou à Rouse’s 
Point.

Les billets, les lits et tout autre rensei
gnement peuvent être obtenus au bureau 
des billots de lu cité ou aux stations.

Bureau et résidence : 117 rue Principale 
Hull. Bureau ù La Pointe à Gatineau. 

Argent prété sur propriétés foncières.

PEINTRE.
Corniche#, Pôle#, Garni lu te 

et Meuble*- «te toute #orte.
J. Malcolm McDougall, B.C. L.

Avocat, Procureur et Solliciteur. Aviseur 
légal du comté d’Ottawa.

RUE MAIN, AYLMER, P. Q.

41a

MAISON DE TAPIS D’OTTAWA
148 Hue 6PAMK8.

SHOGIFBED et Cio
Restas à toutes heurt s,

Kotlton et CliMiniîagne
AVOCATS

24fi Rue Principale, Hull
L. N. Champagne, L.L.D.

1421 RUE SPAEKSOttawa.
TABLE llli lire «LISSE.A Rochon. LORD & THOMAS NkWSPAPER

f Advertising, 45 to 
ph St.,Chicago, keep this paper on fllo

ADVERTISERS.
WtT Lnnch à Midi* 5 billets pom $1.00 

GUSTAVK CIIKVR1FR,
Propriétaire.

N. Tetreau, Molaire.
Bureau et résidence : Rue Principale, 

Hull, prés du Bureau de Poste.

49 Unndol 
and are u 
make' contracts with D. C. L1NSLKY,Ottawa, 12 mal, 1S8C. lim tierant.

—Ainsi, reprit Itobcrt, tout ce qui 
passe ici n’est qu’tuio coiaôdio. Le drôle 
qui a’est pennis de m’interroger est votre 
intendant. L’autre coquin, habillé en gar
çon de bureau, est sans doute votre do
mestique.

—C’est un ancien scus-ofiieier d- 
régi m en \

—Jo m’en doutais. Il a l’air d’un ban

FEUILLETON
29

Le Bracelet Sanglant
dit.

—Monsieur, dit le moscovite, avec un 
sang-froid qui stupéfia M. de Carnoül, j ai 
l’honneur do vous répéter «piu des in j uies 
ne sont pas des raisons.

Vous êtes irrite, je le conçois. Ouest 
toujours irrité lorsqu'on so larite prendre. 
Et vous cherchez il me faire perdre pa
tience. Vous n’y réussirez pas.

Je sais bien que vous ôtes mon égal par 
la naissance et par l’éducation, que vous 

quent le doit. <le

VI
—Ainsi, c'est a vous que je dois d'avoir 

$té arrêté.. car je suis arrêté, ’.eus le
nierez pas.

—Arrêté.. provisoirement.
—C’estj-ît-dire que vous êtes le maître 

île diposer de moi comme il vous plaira. 
Jo vous répète que je n’en crois pas ur mo pr<>auriez par const

voquur, et que j’aurais, moi, le devoir de 
vous accorder une réparation, si vous 
étiez cnc«>re dans une situation normale.

Mais les choses ont changé de face de
puis huit jours, et je no suis plus obligé 
de vous suivre sui le terrain où vous j v- 
temlez me conduire.

Quand vous vous serez justifié vous mi
tron ver prêt à me battre avec vous. Eu 
attendant, j«i m'en tiendrai aux règles ad
mises par tous lus ge.is de notre monde.

On ne croise pas le for avec un homme 
qui vous doit de l’argent, encore moins 
avec un homme uu'on soupçonne de vous 
avoir pria votre bien.

Or, de tous lus biens que je possède, 
mon coffret «*it le plus précieux, et je 
vous soupçonne de l’avoir plis.

—Voilà un syet-'mo qui convient ù 
merveille aux Relies. Si, pour refuser 
rie vendre raison à ceux qu’on-insulte, il 
au Gisait de dire : Je vous soupçonne 
d'vue infamie, lien ne serait plus facile 
«pie d’éviter un duel.

—Vous persistez à déplacer la question. 
Vous avez tort. Ci jo vous engage encore 

fois h réfléchir avant de 
dans la nécessité do prendre un parti qui 
me répugne.

Permettez-moi do vous rappeler les 
faits. Un vol a étj commis chez M. D

. „. . , gères, un v«;l a été découvert, je venais
bourse™,». St on n avait pris q™ . =«!=■-, t.uchcr de Vsrgsntet retirer p,Vci»éme;,t 
I affiuro srrs.t reste® entre 1m et moi. t ,.;wstUo , a (1i,pilnl.

Jonc tiens qua me» papiers, et j m | M Uorgcrcs a 06 lu premier à 
longtemps hésité a croire que vous „cc„rol. Le caissier vous adéfuiiJu ; m.., 
aviez soustraits. Jo conviens mnno que, 
si vous n'aviez pas avoué à l ogent quo 
vousétiez'por bvu r d ’ u ne sonitr.e du cinquan
te mille francs, j'y aurais regardé à deux 
fois avant de pousser les choses plus loin.

Mais vous les avez,ces billets de banque 
enlevés ù M. Dorgèrcs.

—J'ai dédaigné d’apprendre J cet bem- 
:ne cor.nnent jo les avaia. Avoirs, il me 
plait de dire que je les ai reçus il y a I roia

—Do qui ?
—D’une personne qui les devait ù mon 

père et <^ui n’avait pas encore pu s’ae.pjic-

—Ecoutez-mui sans passion, monsieur, 
at vous apprécirez jilua sa'u«.*iucut nos si
tuations réciproques.

J’avais confié. à M. Dorgères, mon 
banquier, une cassette à la possession do 
laquelle j’attache le plus grand prix, non 
pas parce qu’elle contient des valeurs, 

•'’parce que j’y ai déposé des papiers 
haute importance.

Cette cassette n disparu, et j’ai do for
tes raisons do croire qu’elle a été prise 
par quoiqu’un qui avait un intérêt parti
culier h s’approprier ces papiers.

C’est vous dire que jo ne songeais pas h 
vous. Il a fallu, pour changer mes idées 
sur co point, que M. Dorgèros me signa
lât les circonstances qui vous mettent en 
cause.. votre départ précipité, les facili
tés que vous aviez pour ouvrir le cullïo- 
fort.. mais vous savez cela 
énuméré devant vous toutes cos charges, 
et il est inutile que j’y revienne.

Ce que ie tiens ù vous faire bien com
prendre, c’est 
ma cassette 
telle.

—Vous appelez une bagetelle ce vol de 
cinquante mille francs ! dit ironiquement 
Robert.

—Oui, car M. Dorgèrcs a fait le sacrifice 
de cet argent, et, au besoin, jo le lui rem-

1 nt aagi

qu’il s’agit uniquement do 
Le reste n’est qu’une baga-

me mettre

aussi. Mais nous n avons pas réussi à lu 
convaincre. Il voulait de'posvr une phi*;:- 
te au parquet. C’est moi, moi seul, en
tendez-vous bien l qui l’ai décidé a n’en 
rien faire.

Et savez-vous comment je m’y suis pris 
pour obtenir qu’il s’abstint de vous dénon
cer h la justice, jo lui ni représenté les 
inconvénients d’un esclandre. J’ai fait 
valoir cette considération que vous aviez 
été deux ans son secrétaire, et «ju’à ce 
titre vous aviez vécu dans sa maison sur 
le pied d’intimité.

Le souvenir que j invoquais n’aurait 
T ill î pas suffi t**. v l’arrêter. Il a fallu lui dire-Le nom de cette personne ? j je ,„0 c).vous retrouver et

-Je ne lu connai» inc. La amnnie a ({c ,4ler sans bruit cette triste affaire.
-U, apporte chez mu,, sons enveloppe, Jos,uiai rappelé (|u*elle me rcuavlait 
avec une lettre ou on me disait que je , ^ w «innanti, mille
pouvai», sans scrupule accepter eut argent n‘ lui. Il a Loi
.,u.était ,|„ une rest,tut,„n. La lettre rorniiremliv qu'il valait mieux la ré- 
n était pas sigillé. . ièler en famille, et il m'a doue.' va, te

—Vous 1 avez conservée, reito lettre. V, ,- M;mehe.—Oui, monsieur, 101 ai sur mm. , • , . ,Xr •. J ai promis -1»! tout mettre eu tvi.vra— Voulez-vour me la montrer iXr . . . . . I pour atlouulvo le but que nous puursui-—Non, ie a montterai nu msi istrat iiui 1 1 ■ . • - J , '’ 1 j vions, et io ! ai atteint, vous lu voyez.m interroger.'.. * , . ,.° ■ • > «nis vtes en ce moment a ma discretion.—C est ce «inc jo ne vous cotise! aia ,, . , , .
pas do faire. Cctto justifiuaiion par -ait i ‘"v',us xuu? ,,>cz a ,so lIln^ 1 ' • •
i . • f -, ■ ... •. V- i —V ous voulez .tire quo je ne tireraitout a fait tnsulr.s nte a uu juge a n uc- 1 , t 1 -, % •, • . . • e i nun de vous. C est ce qu il faudra voir.Qon, et moi-muno je ne saurais 1 aecep- , ,, . 1 • », •1 1 Mais, eu admettant que je ne réussisse

pas à obtenir do vous une cmitussion «jui 
sauverait tout, vous conviendrez bien «ju’i!

ter
Je reviens donc A mon ni -onnement, et

je voua répète que celui qui pris lus ; ,. , , . , do eS
ein;/uantc mille francs a évidemment pris , 1 .. . , ■ ■ ,, *• , ,, ,. ■ i de vous remettre eutie Les mains de gênaaussi casüctte. Or, celui qui les a pris, i ■ , . v. ,, . 1 • ; «iin vous mterrogurom avec moins «1 egardc est vous. Donc, vous avez mes papier.-:, 1 *
ou du moins vous savez où ils sont.

Je vous demande do me les rendre 
ai, comme je le crains, ils sont passés en 
d’autres mains

ut pu sauront bien vous amicher dus

— Faites ! dit Robert avec assurance.
—Je n’ai «ju’à aller trouver M.Dorgèros 

et à le prier de su joindre 
avertir le préfet de police. H ne s’y refu
sera pas, car il n’a suivi qu’a omtre-CLeut 
la marche que je lui ai conseillé d*nd«q>-

Faites, vous dis-je ; ju ne craint pa* 
de m’expliquer «levant la justice de

c les vôtres, du me metqu
tre h, mêrre de les reprendre.

— V'ivilà «jue vous m’injuriez encore, dit 
dédaigneusement. M. do Camovl.

—Comprenez bien ce que je vous pro
pose, reprit le colonel, sans relever cotte 
réponse hautaine.

Vous êtes en co moment sur le bord 
d’un précipice, et si la justice s’empare de 
cette affaire, vous êtes perdu. Tout est 
contre vous. L’explication que vous venez 
do me donner est absolument inadmissi
ble. Vous n’avez qu’un moyen de vous 
sauver, et ca moyen, le voici :

Ditcs-moi co que vous avez fait du cof
fret,et je vous donne ma parole d’honneur 
que les jj<

Je déclarerai au juge d'instruction que 
mes papiers m’ont été restitués, et je ferai 
remettre par une main qui restera incon
nue cinquante mille francs à M. Doigt ip .

Je ne m’en tiendrai pas la. J’irai voir 
M. Dorgères, et je me fais fort de lui dé
montrer qu'il 
J’irai jusqu’à lui affirmer que je connais 
le voleur. Et jo vous jure qu’il no rustera 
aucune trace do l’accusation portée contre

moi pour

—Vous oubliez, monsiem 
votre pays un accusé, fût-il innocent,, est 
un humme perdu dans l’opipioh publique. 
Si vous comparaissiez devant une touv 
«l'assises, vous seriez peut-êt‘-e acquitté. 
J’en doute fort, mais enfin tout est possi
ble. Seulement, pas un de vus anciens 
amis ne consentirait n vous donner la 
main, et, v«itre déshonneur rejaillirait sur

que dans

ursuites cesseront immédiate

la maison où vous avez vécu 
Dorgères.. sur sa fille.

—Je vous défends de parler de made
moiselle Dorgères, s’écria Robert.

- - Vous pâlissez, reprit tranquillement 
M. Burisof. C’est que j'ai touché juste. 
C'est «pie vous sentez bien le danger que 
je voir, signale. Ce danger, il ne tient 
qu’a vous de le conjurer, et jo vous de
mande, je vous prie, si vous voulez, do 
ne pas vous obstiner à suivre une voie «pii 
vous conduira aux abimes.

Acceptez les faits accomplis. Consentez 
à vous expliquer franchement avec moi. I 
Je vous ai promis le secret. Je tiendrai

soupçonne à tort

—Pas même dans l’esprit de cet agent 
qui m’a interrogé ? demanda Robert avec 
amertume.

Le colonel réfléchit un instant et dit en 
i «‘levant la tête comme un homme «jui 
vient do prendre une décision :

—Je vois que le moment est venu de 
vous faire connaître la vérité.

—Toute la vérité ! Jusqu’à présent vous 
me l'avez donc cachée i

—Je no vous ai pas tout dit. Et,puisque 
vous hésitez à acceptor co quo je vous 
propose, il faut que vous pui 
ger la situation telle qu'elle est.

Vous êtes retenu par un sentiment que 
je conçois. Voue doutez que j’aie le pou
voir d'arrêter une instruction

ma promesse.
—Et si je refuse de m’expliquer, com 

dont jeme vous dites avec une aménité 
ne vous sais aucun gré. .si je refuse,qu'ar
rivera-t-il ?

—Il arrivera «le deux choses l'inni • ou 
je me déciderai, bien à recrut, k vous 
livrer aux autorités françaises..

—C’est ce que je souhaite.
—Ou jo vous garderai ici jusqu’à ce que 

voua soyez revenu à dex idées plus svn-

ssiez envisa

Et je ne vous cache pas que j’aurai pro
bablement recours à ce dernier myev.

—J’en ai une troisième A vous proposer. 
Conduisez-moi devant M. Dt.gères. A lui, 
je dirai tout.

—Vous auriez tort. M. Durgôves goû
terait j>eu vos explications. Et puis. 
M. Dorgères n’est, pour ainsi dire, plus 
en cause. M. Dorgères a oublie' une perte 
d’argent Uni l'affecte fort pou. 11 s'agit 
avant tout du vol de la cassette. «jui m- 
regarde que moi.

— Voua avez déclaré vous-même que !<■; 
deux alibircs n’en faisaient qu’une. Si i- 
prouve «juu jo n’ai pas pris l«*s eî,io:i mi: 
mille francs, il sera.prouvé que je n’qi ; - 
pria lv tiwfrvfc.

commencée, 
et surtout, vous vous dites <juc, si je con
sens à me taire, ri je ixmsij à obtenir le 
silence de M. Dvrg tes, je n’ompêchc 
pas de parler l’agcat qui vous a intern 
et qui sait que vous avez dans votre poche i 
cinquante billets de mille francs, juste la 
somme volée.

Eh bien, rassurez-vous. Cet homme ne 
dira rien, parce que cet homme est à moi.

—Comment, à vous î
— Oui, il «’appartint pas à la polit 

est Russe, et il est mon intendant.
— Alors, monsieur, vous m’avv-z menti 

eu m’attirmant que la justice était saisie 
de cette affaire.

—Vous venez do vous servir d'un mot 
que vous regretterez plus tard, dit le co- 
l -ncj sans s Y* mouvoir le moins du monde
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